
Protection de l'enfance

2.7
L e ç o n

Module 2 : Tâches mandatées des opérations de maintien de la 

paix des Nations Unies



Pertinence 

Le personnel de maintien de la paix doit :

▪ Protéger les droits des enfants

▪ Protéger les enfants contre la violence
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Objectifs de formation

Les apprenants vont :

▪ Définir ce qu’est un "enfant”

▪ Expliquer pourquoi les enfants ont besoin d'une 

protection spéciale, en particulier pendant les 

conflits armés

▪ Décrire les tâches du personnel de maintien de 

la paix telles qu'elles sont définies dans les 

politiques de l'ONU

▪ Lister les mesures à prendre pour protéger les 

enfants
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Aperçu des objectifs de formation

1. Définitions

2. Importance d’accorder de l'attention aux enfants et aux 

conflits armés (ECA)

3. Partenaires principaux de l'ONU qui traitent de l'ECA

4. Cadre légal

5. Politiques du DOP-DOS sur la protection de l'enfance

6. Protection des enfants dans le cadre du maintien de la paix 

de l’ONU

7. Rôles et responsabilités

8. Ce que peut faire le personnel de maintien de la paix à titre 

individuel
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Instructions :

▪ Quel est l'impact des conflits armés sur les enfants ?

▪ Pourquoi est-il important de protéger les enfants ?

Durée : 15 minutes

▪ Film : 12:22 minutes

▪ Récapitulation : 2 minutes

https://www.youtube.com/watch?v=gNFnRlGPzSM

Activité d'apprentissage 2.7.1

Film : Le destin d'un enfant - Protection 

de l'enfance et maintien de la paix
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1. Définitions

▪ Un enfant est tout garçon ou toute fille de moins 

de 18 ans

▪ L'objectif de la protection de l'enfance est de 

protéger les enfants contre la violence, les abus 

et la negligence et de promouvoir leurs droits
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Instructions :

▪ Pensez à votre enfance ou à celle de vos enfants

▪ Identifier les besoins et les étapes du 

développement à 0-3 ans, 4-6 ans, 7-12 ans, 13-18 

ans

▪ Réfléchir sur la vulnérabilité des enfants dans les 

conflits armés à ces différents âges

Durée : 5 minutes

▪ Brainstorming : 3 minutes

▪ Discussion : 2 minutes

Activité d'apprentissage 2.7.2

Âge et vulnérabilité
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2. Importance d'accorder de l'attention aux

enfants en temps de conflits armés (ECA)

▪ Facilement influençable

▪ Dépend des structures de soins de protection

▪ Processus de croissance
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Protection spéciale pour les enfants

Matériel de formation de base des Nations Unies pour le pré-déploiement 2017



1. Le meurtre et la mutilation

2. Le recrutement et l’emploi d’enfants soldats

3. Les enlèvements

4. Les violences sexuelles

5. Les attaques dirigées contre des écoles et 

hôpitaux

6. Le refus de l'accès humanitaire

3

Six graves violations des droits de l'enfant 

dans les situations de conflit armé
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Instructions :

▪ Considérez les témoignages des enfants

▪ Pourquoi sont-ils en danger ?

▪ Comment le fait d'être un enfant augmente-t-il sa 

vulnérabilité ?

▪ Le genre joue-t-il un rôle ?

Durée : 10 minutes

▪ Brainstorming : 5-7 minutes

▪ Discussion : 3 minutes

Activité d'apprentissage 2.7.3

Risques pour les enfants pendant les conflits armés
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3. Les partenaires clés de l’ONU en matière 

d’ECA

▪ Bureau du Représentant Spécial du Secrétaire 

Général pour le sort des enfants et les conflits 

armés (BRSSG-ECA)

▪ Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

(UNICEF)
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4. Cadre juridique

▪ DIH

▪ Convention des Droits de l'enfant

(CIDE, 1989)

▪ Protocole facultatif à la Convention 

relative aux droits de l'enfant, concernant

l'implication d'enfants dans les conflits

armés (OPAC, 2000)

▪ L'Organisation internationale du travail

(OMT) Convention 182 (1999)

▪ Statut de Rome de la

Cour pénale Internationale (CPI, 1998)

▪ Convention sur l’interdiction des mines de

1997

▪ Convention sur les armes à 

sous-munitions (2008)
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4. Cadre juridique

▪ Résolutions du Conseil de sécurité sur les enfants 

et les conflits armés - 1612 (2005) sur le 

mécanisme de surveillance et de 

communication de l'information (MRM)
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5. Politiques du DOMP-DAM sur la protection 

de l'enfance
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Politique du DOP-DOS sur 

l'intégration de la protection de 

l'enfance (2009)

"Le DOP doit veiller à ce que 

les préoccupations relatives à 
la protection, aux droits et au 

bien-être des enfants touchés 

par les conflits armés soient 

spécifiquement intégrées dans 

tous les aspects du maintien de 

la paix de l’ONU".

Politique du DOP sur 

l'interdiction du travail des 

enfants dans les missions de 

maintien de la paix des Nations 

Unies (2011)

"L'utilisation d'enfants de moins 

de 18 ans pour le travail ou 

pour rendre des services dans 

le cadre d'opérations de 

maintien de la paix de l’ONU 

est strictement interdite".
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Instructions :

▪ Examiner les scénarios

▪ Que faut-il faire ?

Durée : 5 minutes

▪ Brainstorming : 3 minutes

▪ Discussion : 2 minutes

Activité d'apprentissage 2.7.4

Obligations lors d’interactions avec des enfants
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6. La protection des enfants dans le cadre 

des opérations de maintien de la paix de 

l’ONU

▪ Alerte pour six violations graves

▪ Alerte à d'autres violations :

o Arrestation et détention illégales

o Déplacement forcé

o Traite à des fins d'exploitation sexuelle, travail 

domestique

▪ Documenter et référer aux experts de la 

protection de l'enfance et

des droits l’Homme
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▪ UNICEF

▪ Autres agences des Nations Unies - HCR, ILO, 

UNESCO, UNFPA

▪ ONG internationales et nationales

▪ Ministères nationaux - social, santé, éducation, 

jeunesse et groupes inter-agences
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Coordination avec les partenaires de la 

protection de l'enfance
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7. Rôles et responsabilités
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Conseiller à la protection de l'enfance (CPA)

▪ Inscrire les préoccupations des 

enfants à l'ordre du jour de la paix et 

de la politique

▪ Intégration, conseil, formation, 

défense de la protection de l'enfance

▪ Surveiller et signaler les violations 

graves à l'encontre des enfants

▪ Assurer la liaison avec l'UNICEF et 

d'autres partenaires de la protection 

de l'enfance pour le suivi et la réponse

Objectif
Protection de 

l'enfance
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Autres unités

Affaires civiles

État de droit

Affaires judiciaires

Corrections

SSR

Électoral

Soutien à la mission

Bureau du RSSG

DDR

Droits de l'homme

Affaires politiques

Conseiller en matière de 

genre

Conseiller à la protection des 

femmes
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Rôles spéciaux de la police

▪ Mentorat et conseil

▪ Contrôle, formation et conseil

▪ Enquêter

▪ Reporter

Objectif
Protection de 

l'enfance
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Rôles spéciaux des militaires

▪ Protection

▪ Contribuer aux alertes et aux 
informations relatives aux 

violations des droits de l'enfant

▪ Identifier et libérer les enfants 

des groupes armés

Objectif Protection de 

l'enfance
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8. Ce que peut faire le personnel de maintien 

de la paix à titre individuel
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▪ Identifier et être vigilant aux Six violations graves

▪ Documenter les informations essentielles

▪ Ne pas interviewer

▪ Rendre compte au Conseil chargé de la 

Protection de l’Enfance (CPE) ou aux autres 

experts
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8. Ce que peut faire le personnel de maintien 

de la paix à titre individuel

À faire... À ne pas faire...

Signaler des cas de mauvaise 

conduite

Utiliser les enfants pour un 

service

Garantir la confidentialité des 

informations

Interroger les enfants

Orienter les enfants ayant 

survécu aux violations

Photographier les 

enfants survivants de 

violations

Demander conseil à la CPE ou 
à l’Unité en charge de la 

conduite et discipline, en cas 

de besoin

Donner de l'argent, de la 
nourriture ou d'autres produits 

aux enfants
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Résumé des messages clés

▪ Un "enfant" est toute personne âgée de moins 

de 18 ans

▪ Les enfants ont besoin d'une protection spéciale, 

en particulier durant les conflits

▪ Devoirs du personnel de maintien de la paix -

protéger les enfants, ne pas les utiliser pour du 

travail ou des services

▪ Agir - être vigilant aux violations, noter les 

informations essentielles, coordonner, intervenir

Matériel de formation de base des Nations Unies pour le pré-déploiement 2017



Questions
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Activité d'apprentissage

Évaluation de l'apprentissage
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